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 Résumé 

 Le plan stratégique révisé de l’UNOPS pour 2022-2025 découle de la résolution 

65/176 de l’Assemblée générale et des décisions du Conseil d’administration.  

 Il s’appuie sur l’examen à mi-parcours accéléré engagé par le Conseil 

d’administration pour fournir une analyse de la situation pouvant servir de base pour 

rétablir la confiance dans le rôle de mise en œuvre de l’UNOPS, tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur de l’organisme. 

 Il fixe le cap dans un contexte mondial marqué par des divisions géopolitiques, 

où la plupart des objectifs de développement durable sont loin d’être atteints et où 

l’urgence climatique fait peser une menace existentielle sur l’humanité.  

 Il s’inscrit dans la lignée des objectifs de développement durable et vise à 

renforcer les capacités de mise en œuvre de Notre Programme commun.  

 L’UNOPS y réaffirme sa volonté d’aider les personnes les plus vulnérables et 

de soutenir les pays en situation particulière et fragile.  

 Il y met également en évidence la valeur collaborative de ses capacités 

d’intervention et des activités qu’il mène pour renforcer les capacités de mise en 

œuvre de ses partenaires dans le système des Nations Unies et au -delà, même dans 

les contextes opérationnels les plus difficiles.  

 Il y affirme sa volonté de fournir à ses partenaires des services d’appui aux 

projets d’un bon rapport coût-efficacité, d’appuyer les personnes dans le besoin grâce 

à une mise en œuvre durable et d’aider les pays à accélérer la réalisation des objectifs 

de développement durable. 

 Il y démontre sa capacité d’appuyer la réalisation de tous les objectifs de 

développement durable grâce à des connaissances spécialisées en matière 

d’infrastructures durables, résilientes et inclusives, de passation des marchés publics 

et de chaînes d’approvisionnement, et de mener des projets et des programmes fondés 

sur des approches durables. 
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 Il y souligne que son engagement en faveur d’une mise en œuvre durable des 

objectifs de développement durable ne présume pas d’un rôle programmatique. 

 Il y décrit son modèle opérationnel fondé sur le recouvrement intégral des coûts, 

au titre duquel ses capacités d’intervention associent des services opérationnels, des 

connaissances spécialisées et des partenariats.  

 Il y présente sa volonté de tirer parti des capacités en se fondant sur son 

expérience et sur la demande anticipée. Il y met l’accent sur la santé et les 

changements climatiques, notamment l’énergie renouvelable, qui constituent des 

domaines d’action prioritaires, et y souligne ses capacités d’intervenir dans les 

situations les plus fragiles, ainsi que ses connaissances spécialisées pouvant aider les 

pays à renforcer leurs capacités en matière de passation de marchés publics et 

d’infrastructures. 

 Il y formule un cadre de résultats assorti d’objectifs d’impact, d’objectifs de 

contributions et de résultats de gestion qui orientera les activités de mise en œuvre et 

l’établissement de rapports périodiques à l’intention du Conseil d’administration.  

 Il y décrit sa volonté d’apporter des améliorations stratégiques aux structures de 

gestion, aux systèmes numériques et au dispositif de recouvrement intégral des coûts, 

de rétablir la confiance et de promouvoir une culture institutionnelle fondée sur les 

valeurs de l’ONU. 

 Il y souligne son engagement à collaborer avec les organismes des Nations 

Unies et sa volonté de tirer des enseignements de son expérience, notamment au 

moyen d’évaluations thématiques.  

 

 Éléments de décision 
 

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être approuver le plan stratégique 

révisé de l’UNOPS pour 2022-2025, présenté conformément aux décisions 2022/24 

et 2023/4. 
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 I. Notre raison d’être : les objectifs de développement durable 
 

 

  Introduction 
 

 

1. L’UNOPS est un organisme des Nations Unies établi par l’Assemblée générale 1, 

sous les auspices de cette dernière, du Conseil économique et social et du Conseil 

d’administration. Notre objectif est ancré dans les valeurs fondamentales de la Charte 

des Nations Unies : paix, justice, dignité humaine, tolérance et solidarité 2. 

2. L’année 2023 marque la mi-parcours de la mise en œuvre du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, et la plupart des objectifs qui y sont énoncés 

sont loin d’être atteints. En proie à de multiples crises, le monde se heurte à des 

divisions géopolitiques qui exercent des pressions sur ses ressources financières, 

énergétiques et alimentaires, auxquelles s’ajoutent les effets persistants de la 

pandémie de COVID-19 et de l’urgence climatique. 

3. Le présent plan stratégique révisé pour 2022-2025 se fonde sur un examen à mi-

parcours accéléré3 engagé par le Conseil d’administration pour fournir une analyse de 

la situation pouvant servir de base pour rétablir la confiance, tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur de l’organisme. 

4. Le présent plan révisé a pour objet de recentrer les activités de l’UNOPS sur 

son rôle et ses compétences de base, à savoir le développement des capacités de mise 

en œuvre, afin de régulariser la situation de l’organisme et de son personnel et d’ainsi 

leur permettre, en collaboration avec leurs partenaires, d’appuyer les personnes dans 

le besoin et d’aider les pays à accélérer la réalisation des objectifs de développement 

durable. 

5. Notre rôle en tant qu’organisme spécialisé dans le développement des capacités 

de mise en œuvre reste essentiel, et tant notre vision que notre mission demeurent 

d’actualité : 

 a) Notre vision est celle d’un monde où les gens peuvent pleinement 

s’épanouir, grâce à des infrastructures durables, résilientes et inclusives et à une 

utilisation rationnelle et transparente des ressources publiques en matière d’achats et 

de gestion de projets. 

 b) Notre mission consiste à aider les populations à améliorer leurs conditions 

de vie et à appuyer les pays dans les efforts qu’ils déploient pour parvenir à la paix et 

au développement durable.  

 

 

 A. Contexte mondial 
 

 

6. En 2015, le Programme 2030 a été adopté pour «  transformer notre monde »4 en 

atteignant les objectifs de développement durable, l’Accord de Paris 5 a tracé la voie 

à suivre pour lutter contre les changements climatiques et le Programme d’action 

d’Addis-Abeba6 a permis de définir de nouvelles ambitions pour le financement du 

développement. 

 

__________________ 

 1 A/RES/65/176. 

 2 San Francisco, 1945. 

 3 DP/OPS/2023/5. 

 4 A/RES/70/1. 

 5 Accord de Paris. 

 6 A/RES/69/313. 

https://undocs.org/fr/A/RES/65/176
https://treaties.un.org/doc/publication/ctc/uncharter.pdf
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://unfccc.int/resource/docs/2015/cop21/fre/10a01f.pdf
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
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  Les objectifs sont loin d’être atteints  
 

7. Le principe fondateur du Programme 2030 qui consiste à ne laisser personne de 

côté est une promesse partagée par tous les pays en vue de garantir les droits et le 

bien-être de chacune et chacun sur une planète saine et prospère. Néanmoins, à mi-

chemin de l’échéance de 2030, la plupart des objectifs de développement durable sont 

loin d’être atteints 7  et le financement disponible pour le développement demeure 

nettement inférieur aux besoins8. 

 

  L’urgence climatique constitue une menace existentielle  
 

8. L’urgence climatique fait peser une menace existentielle sur l’humanité. Il sera 

indispensable de pouvoir compter sur des énergies renouvelables, des infrastructures 

vertes et résilientes, et des pratiques d’achat et chaînes d’approvisionnement durables 

pour faire face à la triple crise planétaire qui conjugue changements climatiques, 

appauvrissement de la biodiversité et pollution.  

9. En 2022, l’objectif de 1,5 ºC établi dans l’Accord de Paris est devenu de plus 

en plus difficile à atteindre9. Partout dans le monde, nous observons les conséquences 

dévastatrices de la hausse des températures et de l’instabilité climatique, accentuant 

la nécessité urgente d’adopter des mesures d’adaptation et de mener des interventions 

pour faire face aux pertes et aux préjudices10. 

10. En 2022, la Conférence des Nations Unies sur la biodiversité 11 a souligné la 

nécessité d’enrayer et d’inverser la perte de biodiversité, et de mettre davantage 

l’accent sur la consommation durable et l’économie circulaire.  

11. Le Nouveau Programme pour les villes12 et le Cadre de Sendai pour la réduction 

des risques de catastrophe13 ont façonné notre vision. En 2013, nous nous sommes 

engagés à tenir compte des principes du Plan d’action des Nations Unies pour la 

réduction des risques de catastrophe aux fins du renforcement de la résilience dans 

nos pratiques14, notamment pour maintenir des normes favorisant des infrastructures 

durables, inclusives et résilientes15. 

 

  Notre Programme commun fournit une orientation  
 

12. Notre Programme commun a été adopté en réponse à la déclaration faite à 

l’occasion du soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies16, 

et fournit une orientation à long terme concernant la collaboration mondiale. Le 

Sommet sur les objectifs de développement durable prévu en 2023 doit chercher à 

accélérer la mise en œuvre du Programme 2030 et poser les jalons d’un Sommet de 

l’avenir concluant en 2024. 

13. La pandémie de COVID-19 a mis en évidence les liens d’interdépendance entre 

la santé et la sécurité humaine, laissant dans son sillage des économies en crise. À ses 

effets, s’ajoutent ceux des changements climatiques et des conflits. Nous considérons 

que les soins de santé, l’alimentation, l’eau et l’assainissement, l’éducation, le travail 

__________________ 

 7 Rapport mondial sur le développement durable, 2023.  

 8 CNUCED, 2014. 

 9 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat , 2018. 

 10 COP27, 2022. 

 11 COP15, 2022. 

 12 A/RES/71/256. 

 13 A/RES/69/283. 

 14 DP/OPS/2013/3. 

 15 G20, 2019. 

 16 A/RES/75/1. 

https://unctad.org/system/files/official-document/wir2014_en.pdf
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2022/06/SPM_version_report_LR.pdf
https://cop27.eg/assets/files/days/COP27%20SUMMIT%20OUTCOMES-DOC-01-EGY-11-22-EN.pdf
https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf
https://undocs.org/fr/A/RES/71/256
https://undocs.org/fr/A/RES/69/283
https://undocs.org/fr/DP/OPS/2013/3
https://content.unops.org/publications/Infrastructure_underpining_sustainable_development_FR.pdf?mtime=20181220182223
https://undocs.org/fr/A/RES/75/1
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décent et la sécurité sociale sont des droits humains universels, et nous sommes 

déterminés à faire notre part pour ne laisser personne de côté. 

14. Le mois de décembre 2023 marquera le soixante-quinzième anniversaire de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme 17 , nous rappelant avec force notre 

responsabilité de promouvoir et protéger les droits humains et les libertés 

fondamentales pour toutes et tous. À l’UNOPS, nous sommes fermement déterminés 

à continuer de favoriser l’égalité des droits entre les femmes et les hommes, 

conformément à la Déclaration et au Programme d’action de Beijing 18. 

15. La situation mondiale met en évidence les liens qui existent entre le 

développement durable et les facteurs de conflits, les changements climatiques, les 

risques de catastrophes, les crises humanitaires et les situations d’urgence complexes. 

Le développement durable et les mesures prises pour répondre à l’urgence climatique 

sous-tendent la paix. Une paix durable favorise le développement. Les sociétés sont 

plus résilientes lorsqu’elles défendent les droits humains, l’égalité des genres et 

l’autonomisation des femmes, l’état de droit, l’ inclusion et la diversité, et qu’elles 

prennent soin de leurs enfants et de leurs jeunes.  

16. Nous demeurons fermement attachés aux principes d’efficacité de la 

coopération pour le développement, à savoir : a) garantir l’appropriation des priorités 

de développement par les pays en développement ; b) mettre l’accent sur les résultats ; 

c) nouer des partenariats pour le développement inclusif  ; d) veiller au respect des 

principes de transparence et de responsabilité19. 

 

  Économie mondiale et financement du développement  
 

17. En 2021, le produit mondial brut a atteint 96  100 milliards de dollars20. Dans les 

marchés émergents et les économies en développement, d’après les estimations, la 

croissance devait tomber à 3,7 % en 2022 et se maintenir à ce niveau en 2023. Les 

conflits continuent d’exercer une pression sur les prix des denrées alimentaires et de 

l’énergie, aggravant l’inflation21. 

 

  Le déficit de financement se creuse  
 

18. En 2022, l’aide publique au développement a atteint un niveau record de 204 

milliards de dollars, une augmentation principalement due aux dépenses liées à 

l’accueil de réfugiés dans les pays donateurs22. 

19. Le déficit de financement lié aux objectifs de développement durable se creuse. 

En 2021, on estimait que la COVID-19 avait entraîné un déficit de 3  700 milliards de 

dollars23, contre une estimation initiale de 2 500 milliards de dollars24. En 2021, le 

coût des programmes publics de relance mis en place dans le monde entier pour 

répondre aux effets de la COVID-19 était estimé à 17 200 milliards de dollars, dont 

1 800 milliards consacrés à la relance verte25. 

 

__________________ 

 17 Paris, 1948. 

 18 A/RES/50/203. 

 19 Quatrième Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide.  

 20 Banque mondiale, 2022.  

 21 FMI, 2022. 

 22 OCDE, 2023. 

 23 OCDE, 2021. 

 24 CNUCED, 2014. 

 25 Green Stimulus Index, 2021. 

https://undocs.org/en/A/RES/217(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/50/203
https://www.oecd.org/dac/effectiveness/49650173.pdf
https://api.worldbank.org/v2/en/indicator/NY.GDP.MKTP.CD?downloadformat=excel
https://www.imf.org/-/media/Files/Publications/WEO/2022/October/French/text.ashx
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/ODA-2022-summary.pdf
https://www.oecd.org/dev/OECD-UNDP-Scoping-Note-Closing-SDG-Financing-Gap-COVID-19-era.pdf
https://unctad.org/system/files/official-document/wir2014_en.pdf
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  Personnes en situation de pauvreté et pays surendettés  
 

20. En 2022, 37 des pays les plus pauvres au monde étaient à risque de 

surendettement ou déjà surendettés, et un pays sur quatre parmi ceux à revenu 

intermédiaire était exposé à un risque de crise financière. D’ici à 2030, on estime 

qu’environ 175 millions de personnes supplémentaires, dont 89 millions de femmes 

et de filles, sombreront dans l’extrême pauvreté26. 

21. Les pressions financières s’intensifient à un moment où les pays devraient 

accélérer la réalisation des objectifs de développement durable en investissant dans 

les énergies renouvelables, les systèmes de protection sociale universelle, les emplois 

décents, les soins de santé, l’enseignement de qualité, les systèmes alimentaires 

durables, les infrastructures urbaines et la transformation numérique.  

 

  La durabilité ne se limite pas au PIB  
 

22. Le produit intérieur brut (PIB) est un outil essentiel pour évaluer l’état de 

l’économie. Mais d’autres critères doivent être envisagés. Pour mettre le 

développement sur une voie verte, inclusive et résiliente, nous devons prendre en 

compte le capital humain et naturel. Le présent plan vise à apporter une attention 

équilibrée aux trois dimensions de la durabilité, à savoir les dimensions économique, 

sociale et environnementale. 

 

 

 B. Contexte opérationnel 
 

 

  Personnes et pays en situation particulière et fragile 
 

23. En 2023, la population mondiale devrait dépasser les 8 milliards de personnes 27, 

vivant dans plus de 200 pays et territoires et faisant face à des risques multiples et 

interdépendants. Les activités que nous menons ont une portée mondiale, et nous 

sommes déjà présents dans de nombreux pays où vivent les personnes les plus 

vulnérables. 

 

  Ne laisser personne de côté 
 

24. Dans de nombreux pays, le bilan humain, économique et social des crises 

multiples a été dévastateur. L’augmentation de la pauvreté, les pertes d’emploi, 

l’érosion des filets de sécurité, les systèmes de soins de santé poussés à leurs limites 

et les effets des changements climatiques rendent les objectifs de développement 

durable de plus en plus difficile à atteindre.  

25. Les inégalités s’intensifient, touchant particulièrement les femmes et les filles, 

ainsi que d’autres groupes marginalisés. Des dizaines de millions de personnes ont 

sombré dans la pauvreté. La faim et la malnutrition progressent. Les besoins 

humanitaires et les déplacements de population atteignent des niveaux record. La 

fracture numérique entrave le potentiel mondial. Et nous nous précipitons vers une 

catastrophe climatique et environnementale de plus en plus grave. Une fois de plus, 

ce sont les pays les plus pauvres et les personnes les plus vulnérables à travers le 

monde qui paient injustement le plus lourd tribut.  

 

__________________ 

 26 Organisation des Nations Unies, 2023. 

 27 DESA, 2022. 

https://www.un.org/sustainabledevelopment/wp-content/uploads/2023/02/SDG-Stimulus-to-Deliver-Agenda-2030.pdf
https://www.un.org/development/desa/pd/sites/www.un.org.development.desa.pd/files/wpp2022_summary_of_results.pdf
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  Pays en situation particulière et fragile  
 

26. À l’UNOPS, nous avons acquis de l’expérience dans de nombreux pays en 

situation particulière et fragile, notamment les pays les moins avancés 28, les pays en 

développement sans littoral29 , les petits États insulaires en développement 30  et les 

pays en situation de fragilité, de conflit ou d’après-conflit, et nous sommes attentifs 

aux besoins des personnes les plus vulnérables, notamment dans les pays à revenu 

intermédiaire. Pour nous, cela passe par la prise en compte des questions de genre et 

de l’inclusion sociale dans nos projets. 

27. Nous continuons de développer nos capacités de mise en œuvre pour tous les 

objectifs de développement durable et de répondre aux besoins des personnes vivant 

dans des pays faisant face à différents problèmes dans les domaines suivants  : 

a) développement ; b) paix et sécurité ; c) risques humanitaires ; d) changements 

climatiques ; e) transparence31. 

 

  Accélérer la réalisation des objectifs de développement durable  
 

28. À mi-chemin de l’échéance fixée pour la réalisation des 17 objectifs de 

développement durable, qui sont universels, interdépendants et se renforcent 

mutuellement32, les progrès s’inversent sous la pression des catastrophes climatiques, 

des conflits, de la récession économique et des effets persistants de la pandémie de 

COVID-19. 

29. Nous voulons que notre modèle opérationnel fondé sur la performance serve à 

développer les capacités de mise en œuvre de nos partenaires afin d’aider les pays à 

accélérer la réalisation des objectifs de développement durable, au profit des 

personnes les plus vulnérables. 

 

 

 II. Notre action : priorités opérationnelles 
 

 

 A. Capacités et proposition de valeur 
 

 

  Modèle opérationnel 
 

30. Notre rôle de mise en œuvre est défini dans les résolutions et décisions des États 

Membres depuis 199433. L’Assemblée générale a réaffirmé notre rôle de ressource 

centrale pour le système des Nations Unies dans les domaines de la passation et de la 

gestion des marchés, ainsi que des travaux de génie civil et du développement des 

infrastructures matérielles, notamment en ce qui concerne les activités de 

renforcement des capacités34. 

31. L’Assemblée générale a reconnu que l’UNOPS pouvait apporter une valeur 

ajoutée à ses partenaires en leur fournissant des services efficaces et d’un bon rapport 

coût/efficacité en matière de gestion de projets, de ressources humaines, de gestion 

financière et de services partagés35. 

__________________ 

 28 A/RES/76/258. 

 29 A/RES/74/15. 

 30 A/RES/69/15. 

 31 DP/OPS/2023/5. 

 32 A/RES/71/313. 

 33 Résolutions 48/162 et 65/176 et décision 48/501 de l’Assemblée générale  ; décisions du Conseil 

d’administration 94/12, 2008/35, 2009/25, 2010/7, 2010/21, 2012/5, 2013/23, 2016/19, 2017/26, 

2019/12, 2020/20, 2021/20, 2022/24 et 2023/4. 

 34 A/RES/65/176. 

 35 Ibid. 

https://undocs.org/fr/A/RES/76/258
https://undocs.org/fr/A/RES/74/15
https://undocs.org/fr/A/RES/69/15
https://undocs.org/fr/A/RES/71/313
https://undocs.org/fr/A/RES/48/162
https://undocs.org/fr/A/RES/65/176
https://undocs.org/fr/A/RES/65/176
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32. Notre proposition de valeur réside dans nos capacités d’intervention et les 

activités que nous menons pour développer les capacités de mise en œuvre de nos 

partenaires. Nous proposons des services d’appui aux projets d’un bon rapport 

coût/efficacité grâce à nos connaissances techniques en matière d’infrastructures, 

d’achats et de gestion de projet. Nous créons des avantages collaboratif s pour les 

partenaires du système des Nations Unies et au-delà, même dans les contextes 

opérationnels les plus difficiles.  

33. Notre capacité de créer de la valeur utile à la réalisation des objectifs de 

développement durable est le résultat de trois éléments qui se renforcent 

mutuellement : la maturité des normes applicables aux services opérationnels, nos 

connaissances spécialisées et les partenaires avec qui et pour qui nous développons 

des capacités de mise en œuvre. 

34. C’est à l’intersection de ces trois dimensions (services, connaissances et 

partenaires) que nous définissons nos offres particulières, notamment nos approches, 

nos normes applicables, nos mandats d’engagements et nos viviers de talents.  

 

  Partenariats au sein du système des Nations Unies et au-delà 
 

35. Tout ce que nous faisons, nous le faisons en partenariat. Certains de nos 

nombreux partenaires sont nouveaux, tandis que d’autres collaborent avec nous 

depuis des décennies. Chaque partenaire a des besoins uniques et des attentes 

différentes à notre égard. Ceux qui travaillent sur des problématiques analogues ont 

souvent des besoins comparables. Nous renforçons leurs capacités pour accroître la 

valeur créée en transférant les connaissances d’un partenariat ou d’un contexte à un 

autre. 

36. Nous collaborons avec des organismes du système des Nations Unies, les 

autorités publiques de pays de programme et de pays donateurs, des institutions 

intergouvernementales, des institutions financières régionales et internationales, des 

fondations, le secteur privé et des organisations non gouvernementales. Certains sont 

nos clients, d’autres nos partenaires dans le domaine des connaissances.  

37. Nous œuvrons en faveur du développement, de l’aide humanitaire et du maintien 

de la paix36 par l’intermédiaire de partenariats Nord-Sud, Sud-Sud, triangulaires et 

public-privé37. Nous fournissons également des capacités de mise en œuvre pour des 

projets financés par des fonds verticaux et divers types d’initiatives multipartenaires.  

38. Notre modèle opérationnel est fondé sur la performance et le recouvrement 

intégral des coûts. En fin de compte, ce sont nos partenaires qui déterminent les 

priorités et les effets de nos activités. Néanmoins, c’est à nous que revient la décision 

de participer ou non à certaines activités, un choix que nous faisons en nous fondant 

sur les normes non négociables de l’ONU en matière de déontologie, de sûreté et de 

sécurité. 

 

  Services opérationnels 
 

39. Nos services d’appui aux projets sont souples et modulables, et se fondent sur 

des connaissances en matière d’infrastructures, d’achats et de gestion de projets, 

notamment en ce qui concerne les ressources humaines et la gestion financière. Nos 

missions combinent généralement deux gammes de services ou plus, notamment 

lorsque nous facilitons l’exécution de programmes et fournissons des services de 

secrétariat. 

__________________ 

 36 Décision 2010/21 et A/RES/65/176. 

 37 A/RES/64/222 et A/RES/73/291. 

https://undocs.org/fr/A/RES/65/176
https://undocs.org/fr/A/RES/64/222
https://undocs.org/fr/A/RES/73/291
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40. Nous développons les capacités de mise en œuvre de nos partenaires de deux 

manières qui se renforcent mutuellement : a) en déployant nos compétences 

techniques en matière de développement des capacités dans différents domaines 

prévus au titre des mandats ; b) en menant des activités d’appui et de gestion aux fins 

de la mise en œuvre. Nous avons trois dispositifs de prestation de services  : les 

services d’appui, les conseils techniques et les solutions intégrées. La proposition de 

valeur de chaque dispositif peut être résumée comme suit 38 : 

 a) Services d’appui : nous traitons des problèmes courants, généralement 

simples, à moindre coût ; 

 b) Conseils techniques : nous aidons nos partenaires à trancher sur des 

questions mal définies en nous fondant sur les enseignements que nous avons tirés de 

problèmes analogues ; 

 c) Solutions intégrées : nous menons des projets complexes composés 

d’éléments interdépendants grâce à des approches systématiques et globales assoc iant 

des services d’appui et des conseils techniques.  

41. La viabilité de notre modèle opérationnel a été confirmée par des études 

externes39 menées au fil des ans. Ce modèle nous permet de renforcer et d’adapter 

avec souplesse nos fonctions, nos capacités opérationnelles et notre présence dans les 

pays. Nous continuerons d’optimiser nos services d’appui et de mobiliser des 

capacités favorisant des interventions intégrées et efficaces, plutôt que de nous 

focaliser uniquement sur les coûts. En tirant parti de la numérisation, nous 

deviendrons plus intentionnels et systématiques dans la gestion des connaissances 

techniques adaptées au contexte dont nous disposons ou de celles dont nous avons 

besoin pour l’avenir.  

 

  Priorités opérationnelles 
 

42. Nous servons de ressource pour renforcer les capacités de mise en œuvre de tous 

les objectifs de développement durable. Nos partenaires font beaucoup appel à nous 

pour notre capacité d’intervenir en cas de crise sanitaire. Compte tenu du contexte 

mondial, des mesures adéquates doivent être prises pour faire face à l’urgence 

climatique, qui constitue un objectif prioritaire et une préoccupation transversale. 

Dans le même temps, le besoin de financement supplémentaire pour le développement 

persiste. 

43. En fin de compte, c’est la demande de nos partenaires qui détermine nos 

priorités opérationnelles et notre présence dans les pays, notamment lorsque les 

services sont : a) adaptés à un contexte opérationnel particulier  ; b) fondés sur des 

normes applicables à un secteur de développement particulier ; c) axés sur les effets 

d’un ou de plusieurs objectifs de développement durable. Nous sommes déterminés à 

renforcer nos approches de mise en œuvre durable, notamment en tenant compte des 

réglementations sociales et environnementales.  

44. Nous utiliserons les informations récoltées dans notre communication interne et 

externe, notamment pour les déclarations de capacité ciblées et les exemples de 

projets visant à développer les capacités relatives à certains objectifs de 

développement durable. Nous examinerons les contributions de fond que nous 

apportons dans le cadre de nos services d’appui aux projets en matière 

d’infrastructures, d’achats et de gestion de projets. En aidant nos partenaires à 

__________________ 

 38 Harvard Business Review, 2021 

 39 Notamment, JIU/REP/2018/3 et MOPAN, 2021. 

https://hbr.org/2021/03/what-professional-service-firms-must-do-to-thrive
https://undocs.org/fr/JIU/REP/2018/3
https://www.mopanonline.org/assessments/unops2020/
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développer leurs capacités, nous chercherons à rétablir notre réputation de partenaire 

d’exécution fiable et efficace.  

 

  Infrastructures 
 

45. Nous planifions, concevons et construisons des infrastructures résilientes, 

inclusives et durables. Nous formulons également des conseils à l’intention des 

pouvoirs publics pour les aider à rendre leurs infrastructures plus à même d’accélérer 

la réalisation des objectifs de développement durable.  

 

  Tous les objectifs de développement durable reposent sur les infrastructures  
 

46. Il est essentiel de disposer d’infrastructures résilientes et durables pour faire 

face à la triple crise planétaire qui conjugue changements climatiques, pollution et 

perte de biodiversité. Les systèmes d’infrastructure pour l’eau, l’assainissement, les 

transports, les communications, l’énergie et la santé deviendront plus vulnérables. 

Nos connaissances spécialisées en matière d’infrastructures sont de plus en plus 

reconnues, et nous considérons que tous les objectifs de développement durable et la 

plupart de leurs cibles reposent sur les systèmes d’infrastructure40. 

47. Les infrastructures ne se limitent pas aux ouvrages de construction. Elles 

favorisent un développement inclusif, résilient et durable. Elles soudent les 

collectivités, lèvent les obstacles à la scolarisation des enfants, aident les fami lles à 

assurer leur subsistance et à adopter des modes de vie sains, donnent accès aux 

services essentiels et constituent la pierre angulaire d’une économie moderne. Des 

infrastructures inclusives et adaptées peuvent contribuer à réduire les inégalités et les 

facteurs de déplacement et sont essentielles à la pérennisation de la paix.  

48. Les femmes et les groupes marginalisés, qui représentent plus de 80  % de la 

population mondiale, sont les principaux utilisateurs des infrastructures. Leurs 

besoins, que les infrastructures actuelles ne parviennent pas à satisfaire, sont aussi 

variés que ces personnes elles-mêmes41. 

49. Le cadre bâti et le secteur de la construction sont responsables d’environ 39  % 

des émissions mondiales de carbone42. Nous devons réduire l’empreinte carbone des 

infrastructures et favoriser la décarbonisation de secteurs tels que l’énergie, les 

transports et la construction. 

50. Nous sommes résolus à ouvrir la voie à un secteur de la construction plus 

durable en favorisant la circularité et l’eff icience des ressources, en nous appuyant 

sur des pratiques d’achat durables et en mettant l’accent sur les mesures d’adaptation 

aux changements climatiques et d’atténuation de leurs effets dans l’ensemble du cadre 

bâti. Nous chercherons à nouer des partenariats, notamment avec des universités et 

des associations, afin d’étendre les effets et la portée de nos compétences techniques.  

 

  Priorité donnée aux infrastructures 
 

51. La prise de décision fondée sur des données probantes renforce la capacité de 

nos partenaires publics de planifier et gérer leurs systèmes infrastructurels et 

l’incidence de leurs investissements dans un avenir incertain, marqué par la 

croissance démographique, l’urbanisation et les effets des changements climatiques. 

Les pouvoirs publics peuvent se fonder sur cette approche pour explorer une palette 

plus large de solutions de financement.  

__________________ 

 40 UNOPS, 2018. 

 41 UNOPS, 2022. 

 42 Conseil mondial des entreprises pour le développement durable, 2021. 

https://content.unops.org/publications/Infrastructure_underpining_sustainable_development_FR.pdf?mtime=20181220182223
https://content.unops.org/publications/Inclusive-infrastructure_EN.pdf
https://www.wbcsd.org/Overview/News-Insights/Member-spotlight/How-the-built-environment-must-respond-to-the-IPCC-s-2021-climate-change-report
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52. Notre approche fondée sur des données probantes peut contribuer à orienter les 

analyses communes de pays et à élaborer des cadres de coopération tenant co mpte 

des besoins infrastructurels, conformément aux objectifs de développement durable, 

aux contributions déterminées au niveau national et à la promesse de ne laisser 

personne de côté. 

53. La nécessité d’investir dans les infrastructures est alarmante. En 2018, le 

montant des investissements nécessaires jusqu’en 2030 était estimé à environ 90  000 

milliards de dollars43. Pour la plupart, ces investissements s’inscrivent sur le long 

terme, figeant la trajectoire des pays en matière de développement et de dépense s 

pendant des décennies. La hiérarchisation des investissements doit donc être guidée 

par les coûts du cycle de vie associés.  

54. La priorité doit être donnée aux infrastructures dans de nombreux secteurs, 

notamment l’énergie, l’eau, les transports, la gestion des déchets, les technologies de 

l’information et des communications et les infrastructures numériques, ainsi qu’aux 

moyens d’action des pouvoirs publics en matière d’infrastructures judiciaires et 

sociales pour promouvoir la santé, l’éducation et le logement.  

 

  Résilience grâce aux normes de qualité de l’ONU en matière d’infrastructures  
 

55. Nous sommes attentifs au lien entre l’action humanitaire, le développement et 

la paix dans les pays faisant face à des urgences humanitaires, notamment des 

situations de conflit, d’après-conflit et d’urgence complexe. 

56. Le relèvement, la réadaptation et la reconstruction offrent des possibilités 

d’accroître la résilience. Des mesures de réduction des risques de catastrophes 

peuvent être prévues dans les activités de remise en état des infrastructures et des 

systèmes sociétaux afin de revitaliser les moyens de subsistance, les économies et 

l’environnement. Conformément à l’accord signé à la Conférence des Nations Unies 

sur les changements climatiques en 2022, nous aidons le Réseau de Santiago à éviter 

et réduire au minimum les pertes et les préjudices dans les pays les plus vulnérables.  

57. Une division plus claire du travail dans le système des Nations Unies, fondée 

sur les compétences spécialisées, pourrait renforcer les normes de qualité applicables 

aux infrastructures et ouvrir la voie à des approches plus avantageuses 

financièrement, notamment pour les investissements dans les infrastructures 44. Une 

telle approche permettrait de concentrer la masse critique de connaissances 

institutionnelles nécessaire pour récolter les bénéfices que peuvent apporter des 

infrastructures durables, résilientes et inclusives.  

 

  Achats 
 

58. Nous aidons les pouvoirs publics et d’autres partenaires à planifier et à mettre 

en œuvre des pratiques de passation de marchés publics transparentes et 

financièrement avantageuses qui favorisent des effets durables, équitables et tenant 

compte des questions de genre. 

59. En tant que ressource centrale du système des Nations Unies pour les achats 45, 

et conformément à l’objectif no 12, nous déployons des efforts dans les domaines 

économique, social et environnemental en adoptant des pratiques d’achat durables 

pour tous les objectifs de développement durable et en développant les capacités des 

chaînes d’approvisionnement locales et des institutions publiques.  

 

__________________ 

 43 Commission mondiale sur l’économie et le climat, 2018.  

 44 G20, 2019. 

 45 A/RES/65/176. 

https://newclimateeconomy.report/2018/wp-content/uploads/sites/6/2019/04/NCE_2018Report_Full_FINAL.pdf
https://www.mof.go.jp/english/index.htm
https://undocs.org/fr/A/RES/65/176
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  Tous les objectifs de développement durable sont influencés par la passation 

des marchés publics 
 

60. La passation des marchés publics offre un potentiel de transformation qui 

favorise un développement inclusif, résilient et durable. Les activités de renforcement 

des capacités institutionnelles visant à établir des pratiques de passation de marchés 

publics équitables, transparentes et durables peuvent fournir des ressources 

supplémentaires aux pays afin de les aider à accélérer la réalisation des objectifs de 

développement durable et à lutter contre les changements climatiques.  

61. Selon une évaluation menée dans 180 pays, les dépenses consacrées à la 

passation des marchés publics se situent entre 12,6  % du PIB dans les pays à revenu 

élevé et 14,4 % dans les pays à faible revenu 46 . En s’en tenant à une estimation 

prudente, les marchés publics mondiaux représenteraient donc quelque 10  000 

milliards de dollars par an. La valeur d’une optimisation d’à peine 2  % dépasserait le 

montant consacré à l’aide publique au développement chaque année.  

62. La passation des marchés publics peut être un agent de changement favorisant 

l’inclusion sociale, l’équité et le rapport coût-avantage. La résilience des chaînes 

d’approvisionnement peut renforcer l’inclusion. Toutefois, la passation des marchés 

publics peut également avoir d’importants effets préjudiciables, tels que 

l’immobilisation dans des pratiques économiques, environnementales et sociales non 

durables, l’exclusion et la marginalisation des groupes vulnérables, ou encore 

l’enracinement des vulnérabilités et des risques.  

63. Nous entrevoyons deux voies se renforçant mutuellement pour optimiser la 

passation des marchés publics de manière à lui donner une plus grande incidence  : 

a) libérer des ressources en réalisant des gains d’efficience et éviter les pertes 

imputables au manque de transparence, à la fraude et à la corruption  ; b) accroître 

l’efficacité en faisant des choix inclusifs, résilients et durables. Du seul fait de 

l’échelle de ces marchés, même de petits changements peuvent entraîner des effets 

considérables le long de la chaîne d’approvisionnement et dans l’économie et la 

société de manière générale. 

64. Nous disposons d’une expérience de plus de 25 ans dans la passation de 

marchés, une pratique qui est au cœur de tout ce que nous faisons. Nos méthodes 

d’achats durables ont par ailleurs été reconnues comme « meilleures pratiques » à 

plusieurs reprises47. 

 

  Capacités de passation de marchés publics et chaînes d’approvisionnement durables 
 

65. Nous aspirons à développer les capacités des pays afin qu’ils puissent récolter 

les bénéfices que la passation de marchés publics peut apporter en matière de 

durabilité. Nous disposons d’outils de diagnostic permettant d’évaluer les capacités 

nationales en matière d’achats, notamment pour orienter les analyses communes de 

pays. Nous avons une large expérience dans la recherche de solutions pratiques visant 

à rendre opérationnels les résultats des évaluations menées par des tiers.  

66. L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime indique que la corruption 

peut entraîner une perte moyenne allant de 10 à 25  % de la valeur d’un marché 

public 48 . Selon une estimation prudente, au moins 1  000 milliards de dollars 

pourraient donc être perdus à cause de la fraude, de la corruption et du manque de 

transparence dans la passation des marchés publics.  

__________________ 

 46 Groupe de la Banque mondiale, 2017. 

 47 DP/OPS/2021/4. 

 48 ONUDC, 2013. 

https://documents1.worldbank.org/curated/en/121001523554026106/Benchmarking-Public-Procurement-2017-Assessing-Public-Procurement-Regulatory-Systems-in-180-Economies.pdf
https://undocs.org/fr/DP/OPS/2021/4
https://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2013/Guidebook_on_anti-corruption_in_public_procurement_and_the_management_of_public_finances.pdf
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67. La numérisation peut être un catalyseur essentiel de la transparence et de 

l’efficacité de la passation des marchés publics, que ce soit  : a) en utilisant des outils 

de passation de marchés en ligne pour assurer la gestion de la chaîne 

d’approvisionnement ; b) en favorisant la transparence et la surveillance du marché 

pour optimiser le rapport coût-avantage. 

68. Nous nous appuyons sur des approches pratiques pour mener nos interventions 

de développement des capacités, dont certaines sont axées sur la transparence et la 

lutte contre la corruption. Nous pouvons les compléter par des interventions 

favorisant la durabilité. Nos outils sont fondés sur les meilleures pratiques 

internationales. Les achats ne se limitent pas à une fonction de services d’appui dont 

la réussite serait définie par la rapidité et le coût  ; c’est le « rapport coût-avantage » 

qui prime. Les choix que font aujourd’hui les pays en matière de passation de marchés 

publics entraîneront des conséquences importantes pour l’avenir.  

69. Nous favorisons le développement des capacités locales en nous engageant 

auprès de fournisseurs dans les chaînes d’approvisionnement locales. Nous pouvons 

aider même les plus petits fournisseurs des pays les plus vulnérables à tenir compte 

de la durabilité dans les biens et services qu’ils livrent. Il s’agit d’un élément central 

de notre approche de mise en œuvre durable.  

70. Nous continuerons d’explorer les moyens de promouvoir la prise en compte de 

l’économie circulaire et des coûts du cycle de vie, et de réduire considérablement la 

production de déchets par la réduction, la réutilisation et le recyclage. Nous 

favoriserons la gestion durable et l’utilisation efficace des ressources naturelles. En 

réduisant les émissions de gaz à effet de serre dans notre chaîne d’approvisionnement, 

nous pouvons aider nos partenaires à diminuer leur empreinte carbone.  

 

  Durabilité du système eSourcing dans le Portail mondial pour les fournisseurs 

des organismes des Nations Unies 
 

71. Nous mettons au point le rapport statistique annuel relatif aux activités d’achat 

des organismes des Nations Unies et hébergeons le Portail mondial pour les 

fournisseurs des organismes des Nations Unies, l’outil privilégié de collaboration à 

l’échelle du système des Nations Unies en matière d’achats. Nous adhérons au 

principe de « l’avantage collaboratif de la reconnaissance mutuelle  ». Nous élaborons 

des accords à long terme avec les fournisseurs, que nous rendons disponibles sur le 

Portail, soit directement, soit via UN Web Buy Plus, notre solution mondiale de 

commerce électronique intégrée dans le Portail.  

72. En tant qu’agent chargé des achats durables pour le système des Nations Unies, 

nous nous investissons dans des partenariats collaboratifs afin de favoriser des achats 

d’un bon rapport coût/efficacité qui sont effectués soit localement, soit au moyen de 

services mondiaux partagés pouvant être fournis à distance. Nous continuons 

d’améliorer les fonctions de notre solution de commerce électronique et d’élargir la 

gamme de produits disponibles. Nous veillerons à proposer des solutions vertes et 

éthiques, en élargissant notre catalogue avec des options favorisant l’économie 

circulaire et des produits neutres en carbone. 

 

  Mise en œuvre de projets et de programmes 
 

73. Nous nous fondons sur des approches durables pour mettre en œuvre des projets, 

programmes et portefeuilles. 

 

  Tous les objectifs de développement durable reposent sur la mise en œuvre  
 

74. Tous les objectifs de développement durable reposent sur la mise en œuvre. À 

mi-parcours de l’échéance de 2030, les ressources qui y sont consacrées demeurent 
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insuffisantes. La gestion systématique des projets, définie comme l’application de 

processus, méthodes, compétences, connaissances et expériences pour atteindre 

certains objectifs des projets, est essentielle pour faire progresser la mise en œuvre 

compte tenu des limites de temps et de ressources existantes.  

75. La gestion des projets est une discipline technique qui couvre la gestion des 

activités organisées au titre des programmes et des portefeuilles. Tout comme la 

gestion des projets et des contrats est essentielle à la mise en œuvre des 

infrastructures, les compétences en matière d’achats sont essentielles à l a mise en 

œuvre des projets, programmes et portefeuilles.  

76. Au-delà des achats, nos capacités d’exécution des programmes englobent 

également des services de gestion financière, notamment la gestion des subventions 

et des fonds de financement commun multipartenaires et le contrôle fiscal des projets, 

programmes et portefeuilles. Nous proposons également des solutions de gestion des 

ressources humaines souples et adaptées aux besoins des partenaires des Nations 

Unies afin d’appuyer les efforts qu’ils déploient en faveur de la paix et de la sécurité, 

de l’aide humanitaire et du développement.  

 

  Résultats obtenus grâce aux capacités de mise en œuvre  
 

77. Nous obtenons des résultats grâce à nos capacités de mise en œuvre, qui reposent 

sur des services d’appui d’un bon rapport coût/efficacité. Nous mobiliserons nos 

capacités de gestion de projets et programmes pour répondre à la demande croissante 

en matière de solutions intégrées.  

78. La gestion stratégique des connaissances est une condition préalable à la mise 

en place de solutions intégrées d’un bon rapport coût/efficacité. Nous devrons veiller 

à ce que nos systèmes permettent d’accéder facilement aux informations relatives aux 

projets, tels que les processus, les méthodes, les compétences, les connaissances et 

les expériences. Nous pouvons reproduire des théories du changement qui ont fait 

leurs preuves pour des objectifs analogues, et l’efficacité de nos capacités 

d’intervention dépend de la justesse de notre analyse.  

79. Nous devons nous assurer que nous pouvons attirer et retenir les bonnes 

personnes, et qu’elles puissent compter sur des systèmes numériques qui garantissent 

et renforcent : a) la mise en œuvre en fonction des délais, des coûts et de la portée des 

activités prévues ; b) des consultations régulières avec les partenaires concernant 

l’état de la mise en œuvre et les changements ; c) la disponibilité d’informations pour 

les évaluations et les connaissances ex ante et ex post.  

80. Nous devons apprendre de nos erreurs et nous adapter plus rapidement en 

fonction de ce qui fonctionne et de ce qui ne fonctionne pas. En 2022, nous avons 

appris une leçon coûteuse. Nous ne répéterons pas les erreurs que nous avons 

commises en nous engageant dans des investissements à impact durant les premières 

étapes du projet. Il s’agit d’investissements distincts de nos services de gestion 

financière, qui portent sur la gestion traditionnelle des subventions.  

81. Les ressources destinées au financement du développement demeurent 

insuffisantes pour atteindre les objectifs de développement durable. Nous pensons 

pouvoir jouer un rôle d’appui en comblant le déficit de financement auquel de 

nombreux pays de programme font face. Toute nouvelle initiative stratégique serait 

prise en réponse au Programme d’action d’Addis-Abeba49 et à notre contribution à la 

réalisation de l’objectif no 17 visant à renforcer les capacités de mise en œuvre en 

revitalisant le Partenariat mondial pour le développement durable, notamment par 

__________________ 

 49 A/RES/69/313. 

https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
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l’intermédiaire de la coopération Sud-Sud. Une telle initiative reposerait sur un 

mandat clair défini par le Conseil d’administration.  

82. Dans l’intervalle, nous continuerons à développer les capacités de mise en 

œuvre de nos partenaires en matière d’infrastructures, de passation de marchés et de 

gestion de projets, en fonction du financement dont ils disposent. Pour ce faire, nous 

tirons parti de la portée mondiale de nos activités et de notre présence dans les pays, 

notamment nos services de secrétariat à l’appui des initiatives d’accueil et des 

initiatives multipartenaires. 

 

  Inclusion et mise en œuvre durable  
 

83. L’inclusion et la mise en œuvre durable sont essentielles pour le système des 

Nations Unies et ses partenaires. Nous disposons de procédures et d’orientations 

applicables à de nombreux aspects de la mise en œuvre durable, et nous constatons 

que nos efforts portent leurs fruits. Nous considérons que nous devons en faire 

davantage pour veiller à systématiquement appliquer des approches durables dans nos 

efforts de mise en œuvre. Nous devons fonder nos projets sur une approche plus 

intégrée qui tienne compte de l’égalité des genres et des réglementations sociales et 

environnementales. 

84. Nous devons favoriser une mise en œuvre durable en mettant en place les 

systèmes voulus, c’est-à-dire des systèmes qui facilitent l’examen des différentes 

options et permettent de réduire les pertes de débouchés et de faire des choix judicieux 

lorsque de nouvelles missions sont convenues. Nous devons faire des promesses 

justes et veiller à disposer des capacités nécessaires pour les tenir. Nous devons 

également faire en sorte qu’il soit plus facile de dire non, lorsque l’on nous demande 

de mener des activités qui ne nous semblent pas conformes aux normes des Nations 

Unies ou aux impératifs de la Charte ou de la Déclaration universelle  des droits de 

l’homme. 

 

  Accent mis sur les objectifs de développement durable 
 

85. Les objectifs de développement durable nous servent de feuille de route dans 

toutes les activités que nous menons, et les solutions efficaces sont bien souvent 

intersectionnelles. Nos interventions sont conformes aux plans et priorités nationaux 

et se fondent sur notre capacité d’offrir des avantages collaboratifs à nos partenaires. 

Collectivement, nous savons quelles activités choisir et comment les mener. Nous 

nous devons de faire preuve d’une volonté inébranlable d’œuvrer pour le bien 

commun. 

 

  Priorité donnée aux objectifs de développement durable  
 

86. Nous sommes une ressource chargée de développer les capacités de mise en 

œuvre pour l’ensemble des objectifs de développement durable grâce à nos 

connaissances en matière d’infrastructures, d’achats et de gestion de projets. Notre 

approche, qui consiste à donner la priorité aux objectifs de développement durable 

dans nos activités, ne signifie pas que nous présumions d’un mandat politique 

normatif50. Il s’agit simplement d’une réaffirmation de notre détermination à déployer 

nos efforts et notre capacité d’action pour nous engager dans la transformation et agir 

dès à présent, à l’appui de ces objectifs et des promesses qu’ils présupposent. 

 

__________________ 

 50 Décision 2023/4. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/764/41/pdf/N2276441.pdf?OpenElement
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  Capacités de mise en œuvre des objectifs de développement durable  
 

87. Nous mobiliserons davantage de capacités aux fins de la réalisation des objectifs 

de développement durable pour lesquels nous disposons déjà d’une solide expérience 

et anticipons des demandes d’appui à l’avenir. Il ressort de notre analyse que la 

plupart de nos activités favorisent la réalisation des objectifs n os 3 et 16. Nous serons 

mieux à même d’exprimer l’étendue et la portée de nos capacités en faisant 

correspondre les services d’appui et les besoins prioritaires  : 

 a) Nous définirons nos capacités de mise en œuvre de l’objectif n o 3 en nous 

fondant sur une stratégie régissant les activités menées dans le domaine de la santé. 

Elle couvrira l’ensemble de nos services et sera renforcée par une politique 

d’assurance de la qualité des marchés publics liés à la santé.  

 b) Nous analyserons nos capacités de mise en œuvre de l’objectif n o 16 : 

a) notre capacité d’intervenir même dans les situations les plus fragiles  ; b) nos 

compétences techniques en matière de développement de capacités favorisant des 

marchés publics et des infrastructures équitables et transparents.  

88. Nous anticipons une augmentation des contributions demandées au titre de 

l’objectif no 13, notamment en énergies renouvelables conformément à l’objectif no 7. 

Nous avons de l’expérience dans ces domaines et entendons mobiliser nos capacités 

pour répondre à ces demandes. Nous tirerons parti des efforts déployés à l’échelle de 

l’organisme pour lutter contre les changements climatiques : a) en considérant ces 

changements comme une question transversale qui influence toutes nos activités  ; 

b) en menant des projets axés sur l’atténuation des changements climatiques, 

l’adaptation à leurs effets et les mesures prises pour faire face aux pertes et aux 

dommages. 

 

  Résultats obtenus grâce aux connaissances et aux garanties relatives aux objectifs 

de développement durable 
 

89. L’UNOPS est de plus en plus reconnu comme un partenaire dans la réalisation 

de l’objectif no 9 (industrie, innovation et infrastructure). Nous considérons que les 

infrastructures peuvent être un moyen efficace d’accélérer la réalisation de la plupart 

des objectifs de développement durable, notamment l’objectif n o 11 (villes et 

communautés durables). Il ressort d’une étude 51  que les systèmes d’infrastructure 

peuvent influencer 92 % des cibles dont les 17 objectifs de développement durable 

sont assortis. 

90. Nous estimons que les interventions de développement doivent tenir compte 

d’objectifs à la fois multiples et, bien souvent, intersectionnels. Grâce à des approches 

de mise en œuvre durables, nous cherchons à relier des programmes internationaux 

qui sont autrement décousus, au détriment des personnes qui sont laissées de côté.  

91. Les objectifs de développement durable nos 5, 8, 10 et 13 sont des considérations 

centrales, mais non exhaustives, de la mise en œuvre durable. En notre qualité de 

ressource centrale pour les achats, nous nous engageons à systématiser les achats 

durables en tant qu’impératif de l’objectif no 12. Nous sommes également attentifs à 

l’objectif no 17 et à l’impératif transversal d’accroître le financement du 

développement. 

 

__________________ 

 51 UNOPS, 2018. 

https://content.unops.org/publications/Infrastructure_underpining_sustainable_development_FR.pdf?mtime=20181220182223
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  Collaboration au sein du système pour le développement  
 

92. À l’occasion des examens quadriennaux complets consécutifs 52  et du 

repositionnement du système pour le développement53, les États Membres ont fourni 

des orientations claires aux entités du système des Nations Unies pour le 

développement. 

93. Notre rôle dans le système des Nations Unies consiste à développer les capacités 

de mise en œuvre dans les domaines de la paix et de la sécurité, de l’assistance 

humanitaire et du développement, en offrant des avantages collaboratifs à nos 

partenaires au sein du système des Nations Unies et au-delà. 

94. Les déclarations faites à l’occasion du soixante-quinzième anniversaire de 

l’Organisation ont confirmé que les trois piliers du système des Nations Unies (paix 

et sécurité, développement et droits humains) étaient d’une importance égale, 

intrinsèquement liés et interdépendants 54 . Avec l’aide des États Membres, nous 

pouvons appuyer la mise en œuvre de la vision à long terme de Notre Programme 

commun55. 

 

  Intervenir au moyen de capacités de mise en œuvre  
 

95. Nous souscrivons à l’accent mis, dans l’examen quadriennal complet, sur la 

nécessité d’améliorer la coordination, la collaboration, l’efficience et la cohérence à 

tous les niveaux du système pour le développement, d’une manière qui reconnaisse 

les mandats et les rôles des entités, qui tienne compte de leurs avantages comparati fs 

et qui assure une utilisation efficace de leurs ressources et de leur expérience 56. Nous 

sommes prêts à mettre notre rôle de mise en œuvre au service de ce système.  

96. Nous apprécions le leadership impartial au niveau national et la mise en œuvre 

intégrale du cadre de gestion et de responsabilité pour les organismes résidents et non 

résidents. Nous avons mis en place un double ordre hiérarchique pour nos directrices 

et directeurs de pays, et nous contribuons pleinement au partage des coûts et 

autorisons le paiement du prélèvement administré par l’organisme.  

97. En tant que partisans du principe de la reconnaissance mutuelle, nous sommes 

prêts à nous engager dans des partenariats de collaboration stratégiques ciblés au 

niveau national afin de soutenir une mise en œuvre financièrement avantageuse, 

notamment via la passation de marchés locaux et les services partagés à l’échelle 

mondiale pouvant être fournis à distance. Nos services sont axés sur la demande et 

nous ne nous imposons pas aux autres. Nous sommes fiers de fournir des services 

d’un bon rapport coût/efficacité pour renforcer les capacités de mise en œuvre du 

système des Nations Unies et de ses partenaires, en nous fondant sur l’approche du 

recouvrement intégral des coûts.  

 

  Axer les interventions sur les besoins et la demande  
 

98. Nous sommes présents dans le monde entier et déployons nos efforts en fonction 

des besoins et de la demande. Nous constatons une forte demande pour nos services 

d’appui dans les pays en situation particulière et fragile, et dans d’autres contextes où 

les populations sont exposées à des risques élevés et présentent des besoins 

particulièrement urgents. Nous pouvons servir de plateforme pour créer des synergies 

dans l’articulation entre action humanitaire, développement et recherche de la paix.  

__________________ 

 52 A/RES/71/243, A/RES/75/233. 

 53 A/RES/72/279, A/RES/76/4. 

 54 A/RES/75/1. 

 55 A/RES/982. 

 56 A/RES/75/233. 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/243
https://undocs.org/fr/A/RES/75/233
https://undocs.org/fr/A/RES/72/279
https://undocs.org/fr/A/RES/76/4
https://undocs.org/fr/A/RES/75/1
https://undocs.org/fr/A/RES/982
https://undocs.org/fr/A/RES/75/233
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99. Nous gérons nos opérations au moyen de bureaux de pays et de bureaux 

multipays organisés en structures régionales et déployons nos efforts de manière 

coordonnée. Notre déploiement s’étend et se contracte en fonction  de la demande 

pour nos services d’appui. Bien que nous soyons habilités à conclure des accords avec 

les pays hôtes, nous limitons notre empreinte institutionnelle en nous implantant, dans 

de nombreux pays, en tant qu’organisme non résident sans présence physique. 

100. Nous souhaitons conclure des partenariats stratégiques de collaboration. Dans 

le système pour le développement, nous collaborons par l’intermédiaire du système 

des coordonnatrices et coordonnateurs résidents et des plateformes de collaboration 

régionales. Au niveau des pays, la redevance couvre les dispositions institutionnelles 

minimales relatives à la gestion et à la collaboration dans le cadre des activités de 

coordination, de planification et d’établissement de rapports menées dans le système 

des Nations Unies. À ce titre, nous tirons des enseignements en vue de prochains 

déploiements afin d’appuyer les partenaires qui interviennent dans d’autres pays 

présentant des contextes analogues.  

 

  Renforcer les capacités d’intervention  
 

101. Nous continuons de renforcer les capacités institutionnelles afin que les 

directrices et directeurs de nos bureaux de pays et de nos bureaux multipays puissent 

participer de manière prioritaire aux dialogues stratégiques sur la collaboration 

opérationnelle menés avec les pouvoirs publics et les partenaires des équipes de pays 

des Nations Unies, notamment pour favoriser l’élaboration et la mise en œuvre des 

plans-cadres de coopération des Nations Unies pour le développement,  

102. Nous pouvons contribuer aux analyses communes par pays en déterminant les 

capacités nécessaires en matière de passation des marchés publics et d’infrastructures. 

En tant que ressource centrale des Nations Unies, il nous incombe de mobiliser ces 

connaissances spécialisées. Nous les déployons généralement sur la base d’une 

« facturation à l’acte » ou en tant que contribution institutionnelle de conseils à 

l’appui des activités d’évaluation et de planification menées au niveau national par 

les organismes des Nations Unies.  

103. Nous déployons et développons nos capacités institutionnelles aux fins de la 

planification et de l’établissement de rapports axés sur les résultats, conformément à 

notre rôle et à notre cadre de résultats. Sont exclus les programmes de pays financés 

par des contributions, notamment celles des agences, des fonds et des programmes, 

et l’évaluation de ces programmes.  

 

  Enseignements tirés de l’expérience 
 

104. Nous souhaitons analyser nos propres expériences et notre performance afin de 

trouver la meilleure approche pour nos partenaires à travers les pays, les secteurs et 

les types de solutions. Nous voulons recenser les domaines dans lesquels nous 

pouvons renforcer de manière ciblée nos connaissances ou nos capacités aux niveaux 

national, régional et mondial, afin de répondre efficacement aux besoins changeants 

des personnes et des pays. 

 

  Objectifs d’impact et enseignements  
 

105. Nos objectifs d’impact sont définis dans notre cadre de résultats élargi, qui est 

axé sur des objectifs de développement durable particuliers, les personnes les plus 

vulnérables et l’incidence de nos activités sur la réalisation des objectifs de 

développement durable dans les pays où nous sommes présents.  
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106. Notre mandat n’est pas programmatique 57 , nous planifions nos activités en 

fonction de la demande de nos partenaires. Cette approche rend notre déploiement 

d’efforts souple mais inégal. Dans ce contexte, il est impossible de faire des 

prévisions ex ante réalistes concernant les objectifs d’impact mondiaux. Ces derniers 

feront néanmoins l’objet d’une évaluation ex post c iblée58.  

107. Nous mobiliserons nos capacités pour rendre compte des contributions directes 

et indirectes, tout en respectant la volonté des partenaires qui nous ont demandé de 

développer leurs capacités de mise en œuvre. Pour ce faire, nous améliorerons la 

transparence de nos activités en complétant la publication en temps réel des données 

relatives au secteur du développement par des informations sur les objectifs de 

développement durable auxquels les projets que nous menons contribuent.  

 

  Limites qui remettent en question le statu quo 
 

108. Pour rehausser le niveau d’ambition de nos activités et de nos méthodes, nous 

posons des limites claires et remettons en question le statu quo en indiquant ce que 

nous ne sommes pas prêts à faire, à savoir : 

 a) appuyer des activités de développement qui ne contribuent pas directement 

ou indirectement à la réalisation des objectifs de développement durable dans les 

pays ; 

 b) accepter que nos partenaires émettent des gaz à effet de serre alors qu’il 

existe des solutions viables pour ramener ces émissions à zéro ; 

 c) effectuer des investissements à impact en utilisant le capital d’amorçage 

des réserves de l’UNOPS.  

 

  Planification et établissement de rapports en fonction des besoins  
 

109. Nous adoptons une approche axée sur les besoins pour la planification de nos 

activités et l’établissement de nos rapports. Nous déterminons des objectifs aux 

niveaux national et régional en nous fondant sur les objectifs d’impact, les 

contributions et les résultats de gestion, ainsi que sur notre connaissance des besoins 

de chaque partenaire et de chaque pays. Nous disposons donc d’une approche à la fois 

stratégique et souple, adaptée à notre rôle de mise en œuvre et à notre modèle de 

recouvrement des coûts. 

110. Nous relions les projets que nous mettons en œuvre aux objectifs de 

développement durable, et nous rendons compte des résultats que nous apportons par 

l’intermédiaire de nos partenaires. Nous vérifions l’efficacité de nos approches de 

mise en œuvre en nous fondant sur une série d’indicateurs couvrant les trois 

dimensions de la durabilité. Outre l’évaluation ex post ciblée des objectifs d’impact, 

nous cherchons à tirer parti des normes relatives aux données à l’échelle de 

l’organisme et des rapports sur les pays dans lesquels nous sommes présents aux fins 

de l’analyse organisationnelle. 

 

 

 B. Priorités opérationnelles pour 2022-2025 
 

 

111. Nos priorités opérationnelles sont fondées sur trois objectifs de contribution qui 

renforcent les objectifs d’impact lorsque nous développons les capacités de mise en 

œuvre. Nous menons donc notre engagement d’appui sur trois fronts  : les partenaires, 

__________________ 

 57 Décision 2023/4. 

 58 Cadre de résultats élargi.  

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/764/41/pdf/N2276441.pdf?OpenElement
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les personnes dans le besoin et les pays. Chaque objectif est étayé par trois facteurs 

déterminants : 

 a) Nous appuyons nos partenaires grâce à des services d’appui aux projets 

d’un bon rapport coût/efficacité.  

 i) Répondre aux priorités de nos partenaires ; 

 ii) Mettre l’accent sur les besoins de nos partenaires et sur les objectifs de 

développement durable à l’échelle mondiale  ; 

 iii) Favoriser des achats durables. 

 b) Nous aidons les personnes dans le besoin grâce à une mise en œuvre 

durable. 

 i) Mener des interventions fondées sur des approches de mise en œuvre 

durables ; 

 ii) Mettre l’accent sur la prise en compte des questions de genre et 

l’inclusion ; 

 iii) Favoriser l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à leurs 

effets. 

 c) Nous aidons les pays à accélérer la réalisation des objectifs de 

développement durable. 

 i) Mener des interventions fondées sur des analyses techniques  ; 

 ii) Mettre l’accent sur les priorités des pays ; 

 iii) Renforcer les capacités des pays.  

112. Les objectifs de contribution sont assortis d’objectifs opérationnels qui visent à 

améliorer la transparence et permettent d’ajuster régulièrement les efforts déployés. 

En résumé, la théorie du changement est simple  : plus nous concentrons 

intentionnellement nos actions sur nos objectifs d’impact et les concevons en nous 

fondant sur nos normes de qualité, plus nos contributions sont susceptibles d’être 

efficaces. Les indicateurs et les objectifs opérationnels sont définis dans le cadre de 

résultats élargi présenté avec les prévisions budgétaires de l’exercice biennal 2024 -

2025. 

 

 

 III. Notre fonctionnement : gestion 
 

 

 A. Structure et recouvrement des coûts 
 

 

  Appliquer des changements stratégiques 
 

113. En 2022, le Directeur exécutif par intérim, en consultation avec le Conseil 

d’administration, a mis en place le « plan d’intervention complet », un mécanisme 

provisoire permettant de suivre de près les mesures précoces prises par l’UNOPS pour 

donner suite aux recommandations énoncées dans l’examen externe réalisé en 2022 59. 

Cette décision s’inscrivait dans la lignée du «  plan d’action en 10 points » qui avait 

déjà abouti à une consolidation majeure du contrôle interne 60. 

114. À la fin du premier trimestre de 2023, le Directeur exécutif par intérim a indiqué 

que d’importants progrès avaient été accomplis dans six domaines relevés dans 

__________________ 

 59 Décision 2022/24. 

 60 Décision 2022/21. 
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l’examen. Conformément à ces observations, le présent plan stratégique révisé vise à 

régulariser les rapports que l’UNOPS soumet au Conseil d’administration, notamment 

en ce qui concerne les changements stratégiques à long terme appliqués pour atténuer 

les risques stratégiques en : 

 a) Renforçant les structures et capacités de gestion  ; 

 b) Rétablissant la confiance et la culture institutionnelle  ; 

 c) Mettant en place des programmes de transformation numérique  ; 

 d) Favorisant la transparence du recouvrement des coûts pour atteindre des 

recettes nettes égales à zéro. 

115. Les priorités susmentionnées seront à leur tour soutenues par des capacités 

renforcées et une autorité chargée de garantir la mise en œuvre systématique du plan 

stratégique, notamment grâce à des examens et des rapports réguliers et à un cadre de 

résultats élargi assorti d’indicateurs et de cibles de contributions et d’objectifs de 

gestion définis dans les prévisions budgétaires biennales.  

116. Nous estimons que les mesures envisagées devraient permettre de régulariser 

les rapports que l’UNOPS soumet au Conseil d’administration et de rendre obsolètes 

les procédures de suivi et d’établissement de rapports prévues dans le plan 

d’intervention complet. 

 

  Structures et capacités de gestion 
 

  Gouvernance externe et contrôle 
 

117. Nos modalités de gouvernance sont conformes à celles des autres organismes 

du système des Nations Unies. Le Directeur exécutif rend compte au Conseil 

d’administration et au Secrétaire général, et le Comité des commissaires aux comptes 

est chargé de fournir l’audit externe.  

 

  Contrôle interne et conseils 
 

118. Nos fonctions de contrôle interne sont alignées sur notre rôle de mise en œuvre. 

Le Groupe de l’audit interne et des enquêtes a été constitué en 2007 et le Bureau de 

la déontologie en 2009 Les deux unités assurent un contrôle interne, conseillent le 

Directeur exécutif et soumettent des rapports annuels au Conseil d’administration. En 

2022, l’indépendance de ces deux fonctions a été reconfirmée et leurs capacités 

renforcées. 

119. Le Comité consultatif pour les questions d’audit fournit des conseils externes et 

indépendants au Directeur exécutif et rédige des rapports à l’intention du Conseil 

d’administration. En 2023, son indépendance et son libre accès au Conseil 

d’administration ont été renforcés. En outre, le Secrétaire général a constitué un 

conseil des clients par lequel le Directeur exécutif invite chaque année les partenaires 

à fournir des conseils sur des questions opérationnelles.  

 

  Capacité opérationnelle aux fins de la gestion  
 

120. En 2022, le Conseil d’administration a approuvé la création d’un deuxième 

poste de Directeur(trice) exécutif(ve) adjoint(e) 61. En 2023, le Directeur exécutif par 

intérim a présenté une nouvelle structure organisationnelle dotée de deux postes de 

secrétaire général(e) adjoint(e) relevant du Secrétaire général adjoint 62. La nouvelle 

structure comporte deux piliers distincts, l’un pour les contributions opérationnelles 

__________________ 

 61 Décision 2022/24. 

 62 DP/OPS/2023/CRP.4. 

https://content.unops.org/documents/libraries/executive-board/documents-for-sessions/2023/first-regular-session/item-11-unops-segment/en/DP-OPS-2023-CRP.4_EN.pdf
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et l’autre pour la gestion, ce qui favorise la séparation des tâches et les contrôles 

croisés internes. 

121. Nous consoliderons la nouvelle structure en la dotant des capacités nécessaires 

pour répondre aux engagements pris. Nous renforcerons plusieurs fonctions à tous les 

niveaux, notamment le déploiement stratégique, le suivi, l’évaluation, la coordination 

des organismes des Nations Unies et la gestion des connaissances, de la qualité et des 

risques. Nos efforts viseront notamment à : 

 a) veiller à ce que notre plan stratégique soit déployé au moyen d’un 

dispositif cohérent et intégré de suivi et d’examen de la performance de l’organisme 

en nous fondant sur le cadre de résultats élargi, l’analyse des portefeuilles, 

l’évaluation thématique stratégique externe et les rapports établis au niveau des pays, 

afin d’orienter les rapports annuels soumis au Conseil d’administration.  

 b) participer aux activités prioritaires du système des Nations Unies en 

matière de coordination et d’établissement de rapports à tous les niveaux. Nous 

devons établir des priorités en fonction de notre rôle de mise en œuvre et veiller à ce 

que notre engagement repose sur des connaissances techniques adaptées, notamment 

aux fins de l’analyse et de la planification aux niveaux national et régional.  

 c) renforcer les dispositions relatives à la gestion de la qualité, notamment 

grâce au suivi et à l’évaluation au niveau des projets, à la compilation des 

connaissances relatives aux projets et à la gestion des risques liés aux projets.  

 d) utiliser la gestion du changement comme un catalyseur de changements 

stratégiques, plutôt que comme une simple approche de conseil interne allant de la 

base vers le sommet. De même, nous avons besoin d’une nouvelle approche plus 

stratégique de la gestion des connaissances.  

 e) faire de la gestion des risques une partie intégrante de la gestion de la 

qualité et du contrôle préalable des partenaires et des nouveaux projets. C’es t dans ce 

domaine que, comme nous le signale le Comité consultatif pour les questions d’audit 

depuis des années, nous sommes le plus exposés aux risques. Notre examen des 

risques nous aidera à déterminer si nous avons la capacité de mener à bien un projet 

proposé. 

 

  Culture institutionnelle et confiance 
 

122. Nous aspirons à établir une culture institutionnelle inclusive et constructive, 

fondée sur les valeurs de l’ONU. Cette ambition doit se refléter dans nos méthodes 

de travail, nos politiques et les comportements de notre équipe dirigeante. Notre 

fonction de gestion des ressources humaines a été rebaptisée «  Personnel et culture » 

pour témoigner de notre engagement en faveur d’une culture constructive qui renforce 

le développement et l’engagement du personnel. Nous demeurons fermement attachés 

à la parité des genres et au principe de tolérance zéro à l’égard du harcèlement, de la 

discrimination et des atteintes.  

123. Dans des moments difficiles, notamment après deux années marquées par la 

pandémie de COVID-19, des conflits et des catastrophes naturelles qui ont touché de 

nombreux membres du personnel, et la récente crise de l’Initiative S3I, le personnel 

de l’UNOPS a continué de faire tout ce qui était en son pouvoir pour obtenir des 

résultats. C’est grâce à l’engagement, aux compétences et à la résilience de son 

personnel que l’organisme est prêt à ouvrir un nouveau chapitre. De nombreux 

membres de notre Conseil d’administration ont salué cet état d’esprit.  

124. En nous fondant sur un examen effectué par des tiers, nous procéderons à une 

évaluation de notre culture institutionnelle. Nous nous donnons l’objectif de rétablir 

la confiance parmi l’équipe dirigeante et le personnel. Nous voulons favoriser une 
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culture institutionnelle inclusive et positive où le personnel peut s’engager, évoluer 

et développer ses compétences au profit des personnes que nous servons. Nous restons 

donc déterminés à protéger la santé et la sécurité de notre personnel et à faire 

progresser notre initiative mondiale « Objectif zéro », qui vise à réduire les accidents, 

les blessures et les maladies dans l’ensemble de nos activités.  

 

  Transformation numérique 
 

125. Nous devons relever des défis de plus en plus complexes et interconnectés, qui 

exigent de nouvelles méthodes et pratiques permettant de fournir à nos partenaires et 

à nos bénéficiaires des solutions plus pertinentes, efficaces et intégrées. Motivés par 

Notre Programme commun, nous aspirons à devenir plus agiles et efficaces, et à 

développer et mettre à l’échelle de nouvelles capacités qui favorisent l’agilité, 

l’intégration et la cohésion dans l’ensemble du système des Nations Unies.  

126. Les technologies offrent des possibilités de transformer les opérations et 

d’améliorer l’expérience des utilisatrices et utilisateurs. En veillant à ce que notre 

personnel et nos partenaires soient au centre de nos aspirations en matière de 

transformation numérique, nous pouvons tirer des avantages en matière de capacités 

et de résultats grâce à des processus optimisés et des technologies novatrices. 

L’initiative « ONU 2.0 : cinq axes de changement », fondée sur le renforcement des 

capacités en matière de données, d’innovation, de prospective stratégique, de sciences 

comportementales et de résultats, permettra d’accélérer cette transformation 63. 

127. Nous fonderons notre architecture institutionnelle sur une approche globale 

pour veiller à ce que nos processus et systèmes d’information soient adaptés et 

intégrés, et qu’ils nous permettent de mener nos opérations grâce à des services 

d’appui et des solutions intégrées durables et d’un bon rapport coût/efficacité. Nous 

développerons des capacités systémiques dans les domaines suivants  : a) acquisition 

et gestion des talents ; b) passation de marchés publics ; c) gestion des portefeuilles, 

programmes et projets. Les capacités de gestion des connaissances et des données 

seront au cœur de nos initiatives de transformation numérique.  

128. Une fois la transformation de nos opérations bien engagée, nous nous 

attacherons à développer notre capacité de fournir des solutions et des outils 

numériques transformateurs dans le cadre des services que nous offrons à nos 

partenaires. Nous aspirons à aider les pays à tirer parti des technologies pour 

développer leurs capacités en matière de passation de marchés publics et 

d’infrastructures et favoriser la numérisation des services publics, en partenariat 

stratégique avec des fournisseurs de technologies.  

 

  Recouvrement des coûts pour atteindre des recettes nettes égales à zéro 
 

129. Notre modèle opérationnel est axé sur la demande et repose sur le recouvrement 

intégral des coûts. Compte tenu du caractère unique de ce modèle dans le système des 

Nations Unies, de nombreuses parties prenantes ignorent qu’il est conçu en fonction 

de notre rôle de prestataire de services de mise en œuvre et de notre statut d’«  autre 

entité » du système64. 

130. Contrairement aux entités menant des activités programmatiques, et qui les 

financent principalement grâce à des contributions aux ressources de base et autres 

pour opérations sans contrepartie directe, nous fournissons des services en échange 

de la prise en charge intégrale des coûts directs et imposons des frais de gestion 

supplémentaires facturés à l’acte pour couvrir les coûts indirects immédiats et futurs. 

__________________ 

 63 Cinq axes de changement. 

 64 Organigramme du système des Nations Unies. 

https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/2021/09/un_2.0_-_quintet_of_change.pdf
https://www.un.org/fr/pdf/un_system_chart.pdf
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Les coûts indirects couvrent notre structure institutionnelle au niveau des pays, des 

régions et du siège, y compris nos politiques, nos rapports sur les connaissances et 

nos réserves. 

131. Selon les Normes comptables internationales pour le secteur public, les produits 

et les charges sont comptabilisés en tant qu’opérations pour compte propre ou pour 

compte de tiers. Cette classification est fondée sur les responsabilités et les risques 

associés aux activités concernées. À leur tour, les risques inhérents ont une incidence 

sur le niveau des coûts indirects associés à récupérer. Les risques et les coûts indirects 

des activités menées pour compte de tiers sont généralement inférieurs à ceux des 

activités menées pour compte propre. Cette logique générale peut être appliquée à nos 

deux principaux modèles de services : 

 a) Les services d’appui sont principalement des «  opérations pour compte de 

tiers », généralement assorties de contributions indirectes aux objectifs des 

partenaires ; 

 b) Les solutions intégrées sont principalement des «  opérations pour compte 

propre », généralement assorties de contributions directes aux objectifs des 

partenaires. 

132. Dans le cadre du plan stratégique révisé pour 2022-2025, nous nous engageons 

à viser des recettes nettes égales à zéro tout en maintenant un taux de recouvrement 

garantissant le recouvrement intégral des coûts. Pour atteindre cet objectif, nous 

devrons déterminer le niveau de ressources nécessaire pour maintenir une capacité 

institutionnelle adéquate à moyen et à long terme, notamment en conservant des 

réserves optimales pour préparer l’organisme à toute éventualité.  

133. Nous nous efforcerons d’atteindre des recettes nettes égales à zéro tous les 

quatre ans, conformément à notre cycle stratégique. Cela laissera le temps aux 

dispositions de recouvrement des coûts proposées au titre des prévisions budgétaires 

biennales de prendre effet et nous permettra de mieux gérer les conséquences de 

l’évolution de la demande et de la volatilité des marchés financiers.  

 

 

 B. Priorités en matière de gestion pour 2022-2025 
 

 

134. Quatre objectifs sous-tendent nos priorités en matière de gestion en vue de la 

réalisation de nos objectifs de contribution. Ils concernent le personnel, les 

partenaires, les processus et les finances, et tiennent compte des observations 

formulées à l’issue de l’examen réalisé par des tiers. Chaque objectif est étayé par 

trois facteurs déterminants : 

 a) Culture du personnel : nous voulons établir une culture institutionnelle 

inclusive, juste et positive, où le personnel peut s’engager, évoluer et développer ses 

compétences. 

 i) Favoriser une culture fondée sur les valeurs de l’ONU  ; 

 ii) Attirer, récompenser et développer les talents ; 

 iii) Renforcer l’application du principe de responsabilité parmi l’équipe 

dirigeante et favoriser une culture propice à la responsabilisation.  

 b) Confiance des partenaires : nous voulons instaurer la confiance et créer 

de la valeur avec nos partenaires. 

 i) Préserver la confiance des partenaires ; 

 ii) Collaborer pour créer de la valeur ; 
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 iii) Faire preuve de transparence dans les objectifs poursuivis.  

 c) Excellence des processus : nous voulons mener des opérations d’un bon 

rapport coût/efficacité grâce aux processus numériques.  

 i) Assurer la gestion des processus et l’efficacité énergétique  ; 

 ii) Donner suite aux recommandations relatives au contrôle  ; 

 iii) Créer de nouvelles plateformes et de nouveaux services opérationnels.  

 d) Gestion financière : nous voulons équilibrer les risques et les débouchés 

grâce à des niveaux de ressources adéquats.  

 i) Prévoir suffisamment de ressources pour les capacités organisationnelles  ; 

 ii) Assurer une gestion financière transparente et équitable pour les 

partenaires ; 

 iii) Assurer une planification financière précise.  

135. Dans notre cadre de résultats élargi, chaque objectif est étayé par des indicateurs 

et des cibles se rapportant aux trois facteurs déterminants qui s’appuient sur les 

exigences statutaires et autres exigences de l’ONU en matière d’établissement de 

rapports, et sont présentés en même temps que nos prévisions budgétaires pour 

l’exercice biennal 2024-2025.  

 


